
"51. Notre objectif est d'adopter lors de la CNUED: 

a) une convention-cadre efficace sur le changement 
climatique, comportant des engagements appropriés et 
traitant de toutes les sources d'émission et de tous les 
puits d'absorption de gaz à effet de serre. Nous nous 
efforcerons de mener rapidement les travaux sur les 
protocoles d'application qui renforceront la convention. 
Tous les participants devraient s'engager à concevoir et 
mettre en oeuvre des stratégies concrètes pour limiter les 
émissions nettes de gaz à effet de serre, ainsi que des 
mesures pour en faciliter l'adaptation. Des actions 
significatives des pays industrialisés encourageront la 
participation des pays en développement et de ceux d'Europe 
Orientale, qui est essentielle pour les négociations; 

b) un accord sur les principes devant régir la gestion, la 
conservation et le développement durable de tous les types . 
de forêt, conduisant à une convention-cadre. Il devrait 
revêtir une forme qui soit à la fois acceptable par les pays 
en développement ayant des forêts tropicales, et compatible 
avec l'objectif d'une convention ou d'un accord global sur 
la forêt, que nous avons fixé à Houston. 

"52. Nous nous efforcerons dans le cadre de la CNUED: 

a) de mobiliser des ressources financières pour aider les 
pays en développement à traiter les problèmes 
d'environnement. Nous soutenons à cette fin l'utilisation 
des mécanismes existants, en particulier le Fonds pour 
l'environnement mondial (F.E.M.). Le FEM pourrait devenir 
le mécanisme global de financement pour aider les pays en 
développement à respecter leurs obligations au titre des 
nouvelles conventions sur l'environnement; 

b) de faire bénéficier davantage les pays en développement, 
par le recours aux mécanismes commerciaux, de l'apport de 
technologies favorables à l'environnement; 

C) de définir une approche d'ensemble sur l'environnement 
marin, y compris les mers régionales. L'importance 
écologique et économique des océans et des mers implique 
qu'ils soient protégés et gérés de manière durable; 

d) de développer le droit international de l'environnement, 
en se fondant entre autres sur les conclusions du Forum de 
Sienne; 
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